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Le secteur assurances de la Ligue de l'enseignement. 

FORMATION IARD - RAPPEL  

Nous vous rappelons la date limite d’inscription à cette formation à 

savoir le  14 novembre 2023.  

Les dates de la prochaine formation IARD sont les suivantes : les 

4-5-6 décembre 2023 - 8-9 janvier 2024 - 29-30-31 janvier 2024 - 

26-27 février 2024 - 2-3 avril 2024  

Ces sessions seront organisées en hybride mais la participation à 

l’ensemble des sessions est impérative.   

ASSUFORM 15 H DDA (DIRECTIVE SUR LA 
DISTRIBUTION D'ASSURANCES)  
La date du 31 décembre approche.  

Cette formation obligatoire doit être réalisée au cours 

de l’exercice 2023 (du 1 er janvier au 31 décembre). 

Toute heure réalisée en dehors de cette période ne 

pourra être décomptée.  

Elle est nécessaire au maintien de l’inscription de 

votre fédération à Endya et à l'ORIAS, ces deux 

inscriptions étant indispensables pour être habilité à 

distribuer les garanties d’assurance APAC et LIGAP.  

ORGANISATION DE L'APAC NATIONALE  

Nous vous informons que les bureaux de l’APAC Nationale seront 

fermés :  

-         le mardi 26 décembre 2023,  

-         le mardi 2 janvier 2024.  

Les moyens habituels de communication (mails et répondeurs 

téléphoniques) des collaborateurs pourront naturellement être 

utilisés. En revanche, aucune réponse ou aucun traitement ne 

pourra bien entendu être réalisé avant la réouverture des bureaux.  

Vous trouverez ci-joint la mise à jour des postes téléphoniques du 

Groupe APAC/MAC/LIGAP ainsi que la répartition des 

départements du Service Adhésions.  

NOUVEAUTES DEVIS AUTOMOBILE  

Afin de répondre aux obligations légales de lutte contre le 

blanchiment (obligation pesant sur tout distributeur d’assurance au 

titre de la réglementation D.D.A), les questionnaires des devis 

automobiles en ligne ont été modifiés pour l'APAC et pour LIGAP :  

- Ajout de questions concernant la notion de personne 

politiquement exposée,  

- Ajout de la valeur d'achat du véhicule,  

- Ajout lieu et pays de naissance,  

- Les notices et IPID ont également été mises à jour.  

INFORMATIONS 

GENERALES  

Formation IARD - Rappel  

Assuform 15h DDA (Directive 

sur la distribution 

d'assurances)  

Organisation de l'APAC 

Nationale  

Nouveautés devis automobile  

Résiliation 3 clics  

Focus : la gestion des 

réclamations  

   

INFORMATIONS SPECIALES  

La responsabilité civile des 

biens confiés de la Multirisque 

Adhérents Association  

Régularisation des contrats 

ACV et ASE globalisées  

Contrat Multirisque 

Etablissements 

d'Enseignement (MEE)  

Coordonnées association  

   

MISE A JOUR DU GUIDE DE 

LA DELEGATION 

DEPARTEMENTALE  

http://www.1901.net/newsligap/file/file/infogen_comapac_102023.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/infogen_comapac_102023.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/dossier_inscription_iard_20232024.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/comapac_tel_groupe_adh.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/comapac_tel_groupe_adh.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/infospec_comapac_102023.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/gdd%2010-2023.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/gdd%2010-2023.pdf
http://www.1901.net/newsligap/file/file/gdd%2010-2023.pdf


Vie fédérale                                                  APAC Assurances 
 
 

 
 

Désormais, le mandat de prélèvement SEPA est envoyé avec le 

devis.  

RESILIATION 3 CLICS  
Une nouvelle fonctionnalité de résiliation des contrats est 

désormais accessible aux clients LIGAP personnes physiques dans 

leur espace réservé.  

Il s’agit d’une nouvelle obligation éditée par le législateur (article 

L.113-4 du Code des Assurances) et fréquemment évoquée sous 

le terme quelque peu trompeur de « résiliation en 3 clics ».  

Retrouvez l'article dans les informations générales ci-contre.  

FOCUS : LA GESTION DES RECLAMATIONS  
La satisfaction des assurés est une préoccupation majeure de 

l’APAC, de LIGAP et de la MAC.  

Pour ce qui est de l’APAC ou de LIGAP, cette préoccupation se 

justifie au regard de leur obligation en tant qu’intermédiaire 

d’assurance à apporter à leurs assurés un conseil éclairé, avant la 

conclusion du contrat et/ou la validation des garanties d’assurance 

mais aussi tout au long de la vie de contrat ou lors de la 

survenance d’un sinistre.  

Retrouvez l'article dans les informations générales ci-contre.  

LA RESPONSABILITE CIVILE DES BIENS 
CONFIES DE LA MULTIRISQUE ADHERENTS 
ASSOCIATION  
La Multirisque Adhérents Association inclut une garantie 

Responsabilité civile des biens confiés. Cette garantie vise les 

biens qui sont formellement confiés à l’association pour qu’elle les 

garde ou les conserve dans l’intérêt de son propriétaire, ce qui 

exclut l’usage par l’association des biens qu’elle garde.  

Retrouvez l'article dans les informations spéciales ci-contre.  

REGULARISATION DES CONTRATS ACV ET 
ASE GLOBALISEES  

Le service Adhésion reste dans l’attente de divers éléments (cf. 

précédent COM’APAC) afin de procéder à la régularisation et au 

renouvellement des contrats globalisés ACV et ASE.  

Sans réponse de votre part avant la fin du mois, une majoration de 

10% sera appliquée.  

CONTRAT MULTIRISQUE ETABLISSEMENTS 

D'ENSEIGNEMENT (MEE)  

Les contrats MEE ont été renouvelés tout au long du mois 

d’octobre au fur et à mesure de la réaffliation des associations. A 

cet effet, nous vous rappelons qu’il n’est pas nécessaire de nous 

transmettre les nouveaux effectifs dès lors que l’ensemble des 

élèves de l’établissement reste titulaire de la licence USEP. Par 
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contre, si la prise de licence pour tous n’est pas le choix de 

l’établissement, il convient alors de nous transmettre le formulaire 

de mise à jour.  

COORDONNEES ASSOCIATION  

En cette période de renouvellement, le service Adhésion reçoit de 

nombreuses demandes de mise à jour de coordonnées postales 

d’associations : pour éviter les échanges, il est important de nous 

préciser s’il s’agit de l’adresse du siège social ou l’adresse de 

correspondance. Il en est de même, s’il y a une modification 

d’adresse mail des présidents et/ou trésorier, il convient de 

procéder à ce changement sur Affiligue pour que la répercussion 

soit faite automatiquement sur le site de l’APAC et éviter ainsi 

l’envoi de mail sur des adresses erronées pour informer les 

associations de la mise à disposition de leur contrat sur leur 

espace.  

 


